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Département du Var CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT CYR 
SUR MER 

----------  
Arrondissement de 

TOULON 
 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton du BEAUSSET 

 
 

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
N° 2021-21       

 
Nombre de Membres 13 

 
Séance du  16 juin 2021 

  
En exercice : 13 ********************* 
Présents : 10 L'an deux mille vingt et un, le seize juin, 
Exprimés :12 
dont 2 représentés  

 
Le Conseil d’Administration du C.C.A.S. de SAINT CYR SUR MER 
réuni dans ses locaux, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur le 
Président. 
 

 
OBJET : 

 
 

ACCEPTATION D’UN DON 
DES ALYZES (EHPAD) 

Etaient présents : MM BARTHÉLEMY – BAIXE 
MMES GUIROU – MANOUKIAN – ORSINI – ALIMI – de PISSY – DUVAL – SCARSO 
- TROGNO 
 

Etait excusée : MME COURTIER 
 

Etaient représentées : MME SAMAT (procuration à M BARTHÉLEMY) MME 
NEVIERE  (procuration à MME ORSINI) 
 

Assistent : MMES GALLERON, directrice du C.C.A.S., CONI, Directrice de la 

résidence autonomie 
 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil d’Administration que l’Etablissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Les Alyzés » propose le don des droits d’un logiciel 
de Gestion des Ressources Humaines à la Résidence Autonomie La Falquette. 

Monsieur le Président précise qu’il convient d’accepter ce don qui n’est grevé d’aucune condition, ni 
charge. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration à l’unanimité, 

Accepte le don des Alizés.  

Les Jour, Mois et An susdits 

 
 Pour extrait Conforme 
 
 Par délégation, 
 La Vice-Présidente du CCAS 
 Madame Pascale GUIROU 
 Signature électronique 
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